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Loi concernant la Co-operative Fire and 
Casualty Company.

Considérant que la Co-operative Fire and Casualty Com
pany, ci-après appelée «la Compagnie», a, par voie de 

pétition, demandé l’établissement des dispositions législa
tives ci-dessous énoncées, et qu’il est à propos d’accéder à 
cette demande; A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 5 
consentement du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi 
de 1962 sur la Co-operative Fire and Casualty Company Act.

2. (1) La Compagnie est par les présentes trans- 10
formée en compagnie par actions, ci-après appelée «la 
Compagnie transformée», et maintenue à titre de corps 
constitué sous le même nom, avec tous les droits, pouvoirs 
et privilèges ci-après énoncés; tous les biens et droits de la 
Compagnie lui sont assignés et elle est responsable des dettes 15 
et obligations de la Compagnie.

(2) La Compagnie transformée se compose des 
contributeurs mentionnés à l’annexe de la présente loi, ainsi 
que des autres personnes qui peuvent devenir actionnaires 
de la Compagnie transformée ; toutefois, chaque titulaire de 20 
police de la Compagnie à la date où le présent article entre 
en vigueur continue de disposer d’un vote à toutes les as
semblées de la Compagnie transformée jusqu’à l’expiration 
de sa police, ou s’il est titulaire de plus d’une police de la 
Compagnie à la date en question, jusqu’à l’expiration de 25 
toutes ces polices.

3. Le capital social de la Compagnie transformée 
est de deux millions de dollars et peut être porté à cinq 
millions de dollars; il est divisé en actions de cent dollars 
chacune. 30


